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Vous référer aux pages 38 à 41 du Guide de prévention des infections dans les résidences privées pour ainés pour plus de détails. 

GALE 

Maladie Symptômes les plus fréquents Transmission Mesures additionnelles à 

mettre en place 

Parasite qui pénètre la couche 

superficielle de la peau en 

creusant un tunnel. 

Démangeaisons, petites bosses, des vésicules, des sillons et 

des lésions de grattage entre les doigts, les poignets, les plis 

du coude, sous les aisselles, la taille, les cuisses, les plis de 

l’aine, sur le tronc et les membres inférieurs.  

Contact peau à peau, direct et 

prolongé ou plus rarement 

avec les vêtements ou la literie 

contaminée. 

Précautions de contact 

jusqu’à 12 heures après 

l’application du premier 

traitement. 
 

Particularités 

Le résident doit demeurer dans sa chambre ou dans son appartement jusqu’à la confirmation du diagnostic et si le diagnostic est confirmé, jusqu’à ce que le 

traitement soit rincé, c’est-à-dire 12 heures après la première application. 

 

 

 

 

 

 

 


